
A l’attention de Monsieur Thomas FATOME, Directeur Général de la CNAM/UNCAM 

 

Monsieur le directeur, 

Dans le climat politique actuel, de même qu’au regard de l’état de nos travaux sur l’écriture d’une 
nouvelle convention et son acceptabilité, nous sommes au regret de constater l’impasse politique 
légale et administrative actuelle, même si celle-ci était  prévisible.  

A ce titre nous demandons que soit fait droit à nos demandes suivantes sur lesquelles nous ne 
pouvons transiger : 

1/ LA RECONDUCTION DE LA CONVENTION 2024 EN 2025 avec les tarifs Préfectoraux 
2025. 

2/ LA MISE EN PLACE DE GROUPESDE TRAVAIL VISANT A ETABLIR UNE CONVENTION 
ACCEPTABLE POUR TOUTES ET TOUS. 

 3/ VOTRE ENGAGEMENT SUR LA NON-INCLUSION DES VTC ET DE TOUS AUTRES 
ACTEURS (KEOLIS/TRANSDEV… ASSOCIATIONS) AU TITRE DU TRANSPORT DE 
MALADES 

4 / VOTRE ENGAGEMENT A CE QUE LES TAXIS PARTICIPENT ACTIVEMENT AU DOSSIER 
LIE AUX EXPERIMENTATIONS ISSUES DE L’ARTICLE 51. 

Pour toutes ces raisons et afin d’apporter des réponses positives à nos adhérents, nous 
vous demandons à être reçus par vous et vos services  le lundi 09 décembre 2024 et de 
pouvoir reprendre le travail et les travaux dans une perceptive constructive.  

Monsieur le Directeur notre démarche revendicative s’inscrit dans l’intérêt de nos mandants, mais 
aussi dans un cadre général d’intérêts mutuels de notre profession, des assurés sociaux, de 
l’assurance maladie. 

Il s’agit en effet de répondre aux perceptives à venir, à la définition d’un cadre pérenne de prise en 
charge des malades, tout en assurant la viabilité de nos activités, entreprises, salariés. 

        

 
 
 
 
 
 
 
 
               Bernard CREBASSA             Emmanuelle CORDIER 
              Président de la FNAT              Présidente de la FNDT 


